
Quels sont les droits de la délégation du personnel en matière de
télétravail ?

Réponse courte

La délégation du personnel dispose d'un droit d'information et de consultation sur les conditions de travail, y

compris la mise en place et les modalités du télétravail dans l'entreprise. L'employeur doit l'informer de toute politique

de télétravail, y compris les plafonds différenciés par pays de résidence, et recueillir son avis avant sa mise en

oeuvre. La délégation peut également intervenir en cas de litige individuel lié au télétravail d'un frontalier.

La convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 prévoit expressément que les représentants du personnel

sont informés des modalités d'introduction du télétravail dans l'entreprise. La délégation peut formuler des

propositions pour améliorer les conditions du télétravail et s'assurer du respect de l'égalité de traitement entre

frontaliers et résidents, conformément à l'article L.414-1 du Code du travail.

Définition

La délégation du personnel est l'organe de représentation des salariés dans l'entreprise au Luxembourg. Ses

compétences sont définies par le Code du travail (articles L.414-1 et suivants). En matière de télétravail, elle

exerce un rôle de vigilance sur le respect des droits des salariés, l'égalité de traitement entre télétravailleurs et

salariés en présentiel, et le respect des seuils applicables aux frontaliers.

Conditions d’exercice

Les droits de la délégation en matière de télétravail s'exercent à plusieurs niveaux.

Droit Détail

Information Sur la politique de télétravail et ses modalités

Consultation Avant la mise en place ou la modification de la politique

Proposition D'améliorations des conditions de télétravail

Réclamation En cas de litige individuel lié au télétravail

Suivi Des conditions d'exécution du télétravail
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Modalités pratiques

L'employeur associe la délégation du personnel à la gestion du télétravail.

Élément Détail

Présentation Politique de télétravail soumise à la délégation

Avis Recueil de l'avis avant mise en oeuvre

Bilan annuel Nombre de télétravailleurs, jours, incidents

Réclamations Canal de signalement pour les salariés

Suivi Point régulier sur les conditions de télétravail

Pratiques et recommandations

Présenter la politique de télétravail à la délégation du personnel avant sa mise en oeuvre, en incluant les spécificités

applicables aux frontaliers (seuils différenciés, obligations déclaratives).

Établir un bilan annuel du télétravail présenté à la délégation, incluant le nombre de télétravailleurs frontaliers par

pays, le respect des seuils et les éventuels incidents.

Associer la délégation à la résolution des litiges individuels liés au télétravail, en particulier les cas de refus ou de

modification des conditions de télétravail.

Informer la délégation de toute évolution des conventions fiscales ou de l'seuil de 49 % européen susceptible

d'impacter les conditions de télétravail des frontaliers.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.

Référence Objet

Art. L.414-1 du Code du travail Attributions de la délégation du personnel

Art. L.414-3 du Code du travail Droit d'information et de consultation

Convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 Information des représentants du personnel

Art. L.251-1 du Code du travail Égalité de traitement
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La délégation du personnel ne dispose pas d'un droit de véto sur la politique de télétravail. Son avis est consultatif, mais l'employeur

qui ignorerait systématiquement ses recommandations s'exposerait à un risque de contentieux. La délégation peut saisir l'ITM en cas

de manquement grave aux conditions de travail des télétravailleurs.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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